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1. CONTEXTE DE LA CONCERTATION 

Pour améliorer et rendre plus sûrs les 6200 km de son réseau routier, le Conseil 
départemental du Pas-de-Calais engage de lourds investissements. Il s’agit 
notamment de doter le territoire des infrastructures nécessaires pour favoriser le 
développement économique et améliorer la situation de l’emploi. 
L’opération de mise à 2 x 2 voies de la RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-
Saint-Flochel s’inscrit dans le schéma d’itinéraire « ARRAS – MONTREUIL-SUR-MER 
». Celui-ci a pour objectif de réaliser un axe de déplacement, support de 
développement local, améliorant les conditions d’accès au littoral tout en 
participant à l’aménagement des territoires traversés. 
Ainsi pour répondre à ces différents enjeux, la Commission Permanente du 
Département du Pas-de-Calais a validé, lors de sa délibération du 5 octobre 2015, 
le principe d’un aménagement à terme de la section Arras-Saint Pol en artère 
interurbaine à 2x2 voies avec carrefours giratoires. 
 
Après une phase de diagnostic et de recherche de tracé, le Département du Pas-de-
Calais, maître d’ouvrage du projet, a organisé une concertation publique du 2 Mai 
au 1er Juillet 2016, portant sur le projet d’aménagement de la liaison Aubigny-en-
Artois Ligny-Saint-Flochel. 
L’objectif est de permettre au Département de faire un choix de scénario en 
s’appuyant sur le bilan de la concertation. 

→ UNE CONCERTATION RÉGLEMENTAIRE 

La concertation qui s’est déroulée du 02 mai au 1er juillet 2016 a permis à chacun 
d’exprimer un avis sur le projet et les différents fuseaux de tracé étudiés.  
En précisant très en amont les attentes des usagers, des habitants et des collectivités, 
la concertation permet de nourrir les réflexions du maître d’ouvrage et constitue un 
véritable outil d’aide à la décision. 
Le présent bilan dressé à l’issue de cette phase de concertation fait état des 
échanges et des remarques recueillies.  
Sur la base de ce bilan, le Département retiendra un fuseau en vue de la poursuite 
des études et de la réalisation du projet 
Rendu public, le bilan de la concertation s’adresse à tous. Il est notamment 
disponible sur le site internet du département : www.pasdecalais.fr. 

→ LA CRÉATION D’UN COMITÉ DE PILOTAGE 

Pour assurer le suivi de la phase de dialogue avec les acteurs du territoire, le 
département a mis en place un Comité de Pilotage (COPIL) réunissant les présidents 
de communautés de communes, les Conseillers Départementaux, les Maires, les 
chambres consulaires (CCI, Chambre d’Agriculture), Nord Nature. 
Suite aux rencontres et interviews des acteurs du territoire (1) entre octobre 2014 et 
mars 2015, le Comité de Pilotage s’est réuni une première fois en juin 2015 pour 

(1) Les Conseillers Généraux, 

les Maires, les présidents des 

Communautés de Communes, 

les chambres consulaires  

(CCI, Chambre d’Agriculture), 

l’association Droit Au Vélo, 

la DDTM 



 
RD 939 | Bilan de la concertation organisée du 02 mai au 1er juillet 2016 

Département du Pas-de-Calais 
Mise à 2x2 voies de la RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-Saint-Flochel  3/44 

analyser et synthétiser les enjeux et besoins du territoire. Lors d’une réunion en 
novembre 2015, il a défini et comparé les fuseaux de tracé soumis à la concertation. 
 
 

→ L’AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA 
CONCERTATION 

La Commission Permanente du Département du 5 octobre 2015 a délibéré pour la 
mise en œuvre d’une concertation élargie au grand public après avis favorable de la 
4ème commission « Equiper durablement le Pas-de-Calais » du 7 septembre 2015. 
 
La concertation vers le grand public s’est faite sous l’autorité du Vice-Président 
« Voirie départementale, Infrastructures, Transports scolaires et interurbains et 
mobilité », Monsieur Jean-Claude DISSAUX. 
 
Sa mise en œuvre a été pilotée par la direction de la Modernisation du Réseau 
Routier représentée par son directeur Renaud DACHY. L’organisation et  la conduite 
de cette concertation a été suivie par le Service des Grands Projets Zone Centre, 
représenté par Matthieu BIELFELD sur la base des études pilotées par le responsable 
du bureau d’études de la zone centre Arnaud PARMENTIER, et du chargé d’études 
Frédéric WATTEL. 
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2. MISE EN OEUVRE DE LA CONCERTATION 

→ LE DISPOSITIF D’INFORMATION 

Pour susciter le débat autour du projet et faciliter l’expression des acteurs du 
territoire, le DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS a déployé sur le territoire de 
concertation (1) un large dispositif de mobilisation et d’information sur le projet de 
mise à 2x2 voies de la RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-Saint-Flochel ainsi 
que pour l’organisation de la phase de concertation. 
 

(1) Communautés de Communes : de l’Atrébatie, des Vertes Collines du Saint-Polois 

Communes : Ligny-Saint-Flochel, Marquay, Averdoingt, Bailleul-aux-Cornailles, Chelers, 

Tincques, Penin, Villers-Brulin, Bethonsart, Savy-Berlette, Berles-Monchel, Mingoval, 

Aubigny-en-Artois, Hermaville et Tilloy-les-Hermaville 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le territoire de concertation 

���� LE COPIL ET PARTENAIRES INSTITUTIONNELS 

Un courrier a été envoyé par le Département aux membres du COPIL et aux 
institutionnels (Préfecture, Conseil Régional, Chambre d’agriculture, Chambre de 
Commerces et de l’Industrie) pour les informer du démarrage de cette concertation. 
La trame de celui-ci est la suivante : 
 

 « La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-

Calais a délibéré le 5 octobre 2015 pour approuver le Schéma d’Itinéraire de 

la RD 939 entre ARRAS et MONTREUIL-SUR-MER pour conforter son rôle d’axe 

structurant régional. Plusieurs tronçons ont déjà fait l’objet 

d’aménagements, ou sont en cours de travaux. 
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L’aménagement du tronçon situé entre AUBIGNY-EN-ARTOIS et LIGNY-

SAINT-FLOCHEL, long de 13 km, fait l’objet d’études en vue du choix d’un 

tracé. Dans ce cadre, et dans un souci d’un renforcement de la parole donnée 

aux usagers du Département, je vous informe qu’une concertation publique 

présentant les différents fuseaux de tracé possible se tiendra du 2 mai au 1er 

juillet prochain. 

 

Celle-ci prendra la forme d’une mise à disposition du public d’un dossier 

dans les 15 mairies concernées ainsi qu’au siège des deux communautés de 

communes dont le territoire est impacté. Ce dossier sera également mis en 

ligne sur le site internet du Département : www.pasdecalais.fr et une 

exposition sera présentée dans les communes d’AUBIGNY-EN-ARTOIS, 

TINCQUES, et AVERDOINGT. Chacun pourra apporter ses contributions, que 

ce soit sur les registres disponibles en mairies et dans les communautés de 

communes, ou sur l’adresse électronique dédiée : 

concertation.RD 939@pasdecalais.fr. 

 

Enfin trois réunions publiques sont organisées pour présenter le dossier, 

à TINCQUES le 17 mai à 18h00 à la salle des fêtes, à AVERDOINGT le 18 mai 

à 18h00 à la salle multi-activités, à AUBIGNY-EN-ARTOIS le 25 mai à 18h00 à 

la salle multi-activités. 

 

A l’issue de cette concertation un bilan sera rédigé et rendu public. Celui-

ci alimentera la réflexion du Département en vue du choix du fuseau. 

 

Pour compléter votre information, je vous prie de trouver ci-joint un 

exemplaire du dossier de concertation. » 
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���� LE DOSSIER DE CONCERTATION 

Le dossier de concertation est le support d’information le plus complet sur le projet 
de mise à 2x2 voies de La RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-Saint-Flochel. Il a 
pour objectif de fournir à tous un maximum d’informations sur le projet, ses enjeux, 
les études en cours et les modalités de la concertation. Il permet ainsi de renforcer 
le niveau de connaissance du projet chez les acteurs du territoire et de faciliter la 
formulation d’avis par le public. 
Ce document a été adressé officiellement aux maires des communes et aux 
Présidents des Communautés de Communes, puis la version finale a été distribuée le 
29 avril 2016 avec le registre de concertation. 
 
Il a ensuite été mis à disposition du public du 02 mai au 1er juillet à l’accueil des 2 
communautés de communes et des 15 mairies du territoire concerné, en 
accompagnement du registre de concertation. 
Il était également accessible en ligne et téléchargeable depuis le site internet du 
département du Pas-de-Calais. Une version répondant aux normes d’accessibilité 
pour une optimisation de l’accès aux contenus pour tous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
format A3 fermé, 32 pages, impression en 25 exemplaires 
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���� LA PAGE INTERNET SUR LE SITE DU DÉPARTEMENT 

La page dédiée sur le site internet du département www.pasdecalais.fr a été mise 
en ligne le lundi 02 mai 2015, jour d’ouverture de la concertation publique. Elle a été 
spécialement conçue pour faciliter l’accès à l’information et présenter le projet, les 
différentes variantes de tracé ainsi que les modalités de la concertation.  
A cet effet, l’ensemble des documents d’information sur le projet étaient disponibles 
sur le site, en téléchargement. Des photomontages montrant l’impact du projet et 
un film de 4 minutes réalisé par le service communication du département, 
présentant le contexte de l’opération étaient également consultables et 
téléchargeables.  
Une messagerie dédiée concertation.RD 939@pasdecalais.fr était également 
proposée pour recueillir les observations, remarques, contributions et questions 
des internautes. 
 
La page dédiée sur le site internet du département 
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���� LES PANNEAUX D’EXPOSITION 

Trois panneaux d’exposition ont permis à la population locale de prendre 
connaissance des points essentiels du projet. Un premier panneau présentait le 
contexte de l’opération et les modalités de concertation, les deux autres présentant, 
via des cartographies et des tableaux comparatifs, l’ensemble des variantes de 
chaque section. 
Pour assurer une bonne visibilité au projet et à la concertation, cette exposition a été 
installée pour toute la durée de la concertation, du 02 mai au 1er juillet, dans trois 
villes du territoire concerné : 

� À la mairie de Tincques (hall d’entrée) 
� À la mairie d’Averdoingt (hall d’entrée) 
� À la mairie d’Aubigny-en-Artois (hall d’entrée) 

L’exposition a également été déployée lors des trois réunions publiques dans ces 
mêmes villes : 

� - à Tincques, le mardi 17 mai 2016 à 18h00, 
� - à Averdoingt, le mercredi 18 mai 2016 à 18h00. 
� - à Aubigny-en-Artois, le mercredi 25 mai 2016 à 18h00 

Pour faciliter l’installation des panneaux dans ces différents lieux, ils ont été 
imprimés sur des bâches souples et dotés d’un système d’enrouleur mécanique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
format 85x200 cm, impression en 3 jeux 
Installation dans le hall de la mairie d’Aubigny-en-Artois 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Installation lors de la réunion publique d’Aubigny-en-Artois 
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���� COMMUNIQUÉ DE PRESSE / RETOMBÉES PRESSE 

Plusieurs actions ont été menées auprès des médias locaux pour annoncer la phase 
de concertation et les réunions publiques organisées dans ce cadre. 
Un communiqué de presse a été diffusé par les services du Département du Pas-de-
Calais, avant l’ouverture officielle de la période de concertation. 
Ces informations ont été relayées par l’ensemble des partenaires : Communauté de 
Communes (1), communes (2) du territoire concerné, chambre d’agriculture et 
chambre de commerce et d’industrie du Pas-de-Calais. 
En complément, la presse locale par l’intermédiaire de La Voix du Nord, L’Abeille de 
la Ternoise, L’Observateur de l’Arrageois a relayé l’information auprès d’un large 
public entre avril et mai 2016 avant le lancement de la concertation. Des articles 
complémentaires sont parus dans ces mêmes médias, ainsi que dans L’avenir de 
l’Artois et L’Echo du Pas-de-Calais. 

Liste des articles parus dans la presse locale entre avril et juin 2016 

PUBLICTION LOCALE Avril Mai Juin 

Avenir de L’Artois  18/05 01/06 

L’Abeille de la Ternoise 16/04, 28/04 11/05, 19/05 02/06 

L’écho du Pas-de-Calais   n°161 

Observateur de l’Arrageois 27/04 11/05, 18/05  

La Voix du Nord 27/04, 28/04 
05/05, 10/05 
12/05, 18/05 

19/05 

09/06 
21/06 

 5 articles 10 articles 5 articles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Articles d’annonce et d’information de la concertation dans la presse locale 
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���� CAMPAGNE D’AFFICHAGE 

Plusieurs formats d’affiche (affiche A2 et affiche A0) ainsi que le fichier source pour 
des impressions supplémentaires éventuelles ont été fournis aux 2 Communautés de 
Communes et aux 15 Communes du territoire concerné, afin de mobiliser la 
population locale autour de la concertation et des trois réunions publiques 
organisées pour l’occasion. 
De plus, les fichiers source des affiches et flyers ont été transmis aux communes du 
territoire pour impression et distribution éventuelles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Affiche format A2 et format A0, impression en 25 exemplaires de chaque 
Flyers format A5, fichier fourni aux communes pour impression 
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→ LES MOYENS D’EXPRESSION 

En complément des supports d’information, le Département du Pas-de-Calais a 
organisé 3 réunions publiques et mis à disposition des registres de concertation 
ainsi qu’une adresse mail et courrier. Ces différents moyens d’expression ont 
permis de compiler les contributions des habitants, usagers, élus, association du 
territoire concerné. 

���� LES RÉUNIONS PUBLIQUES 

Trois réunions publiques réparties judicieusement sur le territoire pour tenir compte 
de son étendue et surtout des deux sections du projet de mise à 2x2 voies de la RD 
939, ont été organisées pendant la phase de concertation pour échanger sur 
l’opération et sur les différentes variantes de tracé et d’aménagement proposées. 

� Le mardi 17 mai 2016 à 18h00 à Tincques, à la salle des fêtes 
� Le mercredi 18 mai 2016 à 18h00 à Averdoingt, à la salle multi-activités, rue 

d’en Bas 
� Le mercredi 25 mai 2016 à 18h00 à Aubigny-en-Artois, à la salle multi-

activités, chemin à l’Eau 
 

 

Déroulement des réunions publiques 
� Introduction du Maire de la ville hôte ou de Jean-

Claude DISSAUX, Vice-Président du Conseil 
Départemental du Pas-de-Calais 

� Présentation des intervenants et du déroulement 
de la soirée par Exalta 

� Présentation du projet par Matthieu BIELFELD, 
responsable du Service Grands Projets Routiers 
Centre du Département du Pas-de-Calais : 
Contexte et caractéristiques du projet, les 

aménagements proposés, le calendrier 

prévisionnel, les modalités de concertation 
� Présentation des outils d’information et 

modalités de la concertation par Exalta 
� Animation du temps d’échanges de deux heures 

environ par Exalta, pour permettre aux 
participants de poser des questions, d’émettre 
des suggestions et d’exprimer leur avis sur le 
projet proposé. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les 3 réunions publiques : Tincques, 
Averdoingt et Aubigny-en-Artois 
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���� LES REGISTRES DE CONCERTATION 

Dix-sept registres de concertation ont été mis à disposition du public pour consigner 
les avis et observations de chacun, aux jours et heures d’ouverture habituels : 

� 15 pour les mairies de l’aire de concertation, 1 par commune, 
� 1 à la Communauté de Communes des Vertes Collines du Saint-Polois à Saint-

Pol, 
� 1 à la Communauté de Communes de l’Atrébatie à Tincques. 

Les remarques ont été portées soit directement sur les pages, soit par courrier joint 
et agrafé. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annotations et pièces jointes aux registres 

���� LES COURRIELS ET COURRIERS 

Le public pouvait également donner son avis par courrier adressé au Président du 
Conseil Départemental du Pas-de-Calais. 
Des courriers ont été joints à ces mêmes registres en complément des remarques. 
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3. LE BILAN QUANTITATIF 

Près de 317 personnes ont assisté aux trois réunions publiques lors desquelles 66 
intervenants ont formulé 133 remarques. 46 courriels et courriers écrits ont été 
recueillis pour 110 remarques exprimées et 53 personnes au total ont formulé 91 
remarques sur les registres de concertation. Les remarques formulées lors des 
réunions publiques, dans les registres de concertation ou via internet ont toutes 
été analysées attentivement, les résultats de cette analyse figurent dans le bilan 
qualitatif (point 4, ci-après). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
*  Elus, association, organisation 
**  Un même intervenant peut cumuler 2 profils (exemple : agriculteur/riverain OU 
habitant/commerçant), mais habitant et riverain ne sont jamais cumulés 

 
La participation à la concertation, quel que soit le mode d'expression montre 
l'intérêt porté au projet par les principaux publics ciblés. 
Tous modes confondus, ce sont 165 intervenants différents qui se sont exprimés, 
faisant part de 334 remarques au total. 
Lors des réunions publiques, les intervenants ont interpelé les porteurs de projet par 
des questions principalement. Ils se sont en revanche beaucoup plus positionnés à 
travers les registres et les mails. 
 
Le profil des intervenants à cette large participation est parfaitement représentatif 
des principaux publics ciblés.  
On retrouve une grande part d'habitants (87), de riverains (22) et d'agriculteurs (25). 
Commerçants et entreprises (10) sont bien représentés proportionnellement à leur 
nombre sur le secteur, le représentant de l'Union Commerciale de Tincques s'est 
également exprimé. 
Les acteurs locaux se sont beaucoup mobilisés (32), essentiellement représentés par 
les élus locaux (maire, adjoints), mais aussi par les représentants des agriculteurs 
(FDSEA, AGRI62), en revanche très peu d'associations se sont manifestées. 

���� LES RÉUNIONS PUBLIQUES 
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Les 3 réunions publiques ont accueilli 317 visiteurs au total, dont 160 pour la 
dernière réunion à Aubigny. 
Leur répartition sur le territoire, où chaque section de projet était couverte, peut 
expliquer cette affluence.  
Lors de ces réunions, 66 intervenants différents se sont exprimés et ont formulé 133 
remarques au total. 
 

 Affluence 
Nb 

intervenants 
Nb 

remarques 

RP1 - TINCQUES 94 26 40 

RP2 - AVERDOINGT 63 24 40 

RP 3 – AUBIGNY-EN-ARTOIS 160 16 53 

 317 66 133 

���� LES REGISTRES DE CONCERTATION 

Sur les 17 registres mis à disposition, 8 portent des remarques.  
Ce sont 53 intervenants différents qui ont reportés 91 remarques au total. 
 

 
Nb 

intervenants 
Nb 

remarques 

Aubigny-en-Artois 3 7 

Tincques 7 12 

Villers-Brulin 2 5 

Berles-Monchel 4 11 

Averdoingt 1 2 

Marquay 10 15 

Bailleul 19 20 

Ligny-Saint-Flochel 7 19 

Autres communes et CC 0 0 

 53 91 

���� LES COURRIELS ET COURRIERS 

A travers ce moyen d'expression, 46 intervenants différents se sont exprimés pour 
110 remarques au total. Seules 4 personnes ont reporté la même remarque sur les 
registres. 
Deux pétitions ont également été transmises, une portée par l’union des 
commerçants du territoire et une autre portée par les riverains et habitants de 
Berles-Monchel. De même, l’association « Les chroniqueurs de l’Atrébatie » a 
transmis un recueil sur l’histoire des aérodromes de Berles durant 1914-1918. 
 

 
Nb 

intervenants 
Nb 

remarques 

COURRIELS ET COURRIERS 46 110 

 



 
RD 939 | Bilan de la concertation organisée du 02 mai au 1er juillet 2016 

Département du Pas-de-Calais 
Mise à 2x2 voies de la RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-Saint-Flochel  15/44 

4. LE BILAN QUALITATIF 

Toutes les contributions, remarques, questions, arguments et critiques formulés 
ont été classés et analysés de la façon suivante : 
Remarques d’ordre général 

� L’information 
� La concertation 
� L’opportunité du projet 
� Le choix de la variante 

Analyse thématique des remarques 
� Expropriation, indemnisation 
� Sécurité 
� Desserte locale, circulation 
� Aménagement 
� Foncier 
� Environnement 
� Développement économique 
� Coût de l’opération 

→ REMARQUES D’ORDRE GÉNÉRAL 

���� L’INFORMATION 

L'affluence aux réunions publique et la participation sur les registres et par mail 
montrent que les différents acteurs concernés ont bien été informés de cette phase 
de concertation. 
Il y a donc eu très peu de remarques sur le dispositif mis en place en amont. 
On notera surtout une demande de mise à disposition des comptes rendus des 
réunions publiques. 

���� LA CONCERTATION 

C'est surtout sur la prise en compte des avis exprimés qu'il y a une forte demande. 
Après avoir reconnu les modalités mises en place par le département, les 
intervenants les plus dubitatifs attendent en retour de la transparence dans la prise 
de décision. 

"J’espère que ces réunions ne sont pas juste l’occasion d’entendre nos 

doléances, mais qu’au moment de la décision nous serons 

véritablement entendus." extrait d'une intervention lors de la réunion 
publique d'Aubigny." 

Certains agriculteurs souhaitent être associés aux réflexions sur l’aménagement 
foncier dans le cas où la version en déviation est retenue. 
Les participants sont en attente également de l'impact du classement du château 
de Berles-Monchel sur les scénarios 1 et 2. 
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���� L’OPPORTUNITÉ DU PROJET 

L'opportunité du projet n'est pas remise en cause. 
Le principe du passage à une 2x2 voies est très majoritairement accepté, même si on 
ne compte que 3 avis pour le qualifier d'excellente nouvelle ou de chance pour le 
territoire. 
La recherche d'un compromis acceptable apparait nécessaire et même possible. Tous 
reconnaissent que l'exercice ne sera pas facile au regard des impacts de l'une ou 
l'autre des variantes sur les habitations, les commerces ou l'agriculture. 
 
Cependant, quelques avis minoritaires remettent en cause l'opportunité du projet. 
Ils évoquent principalement la route de la mer et le trafic en général. 
Même si l'augmentation du trafic saisonnier vers le littoral est reconnue, il ne semble 
représenter que quelques jours par an et ne parait pas déterminant. 
 
Le traitement des secteurs de Le Parcq et Etrun semblent prioritaires, en raison des 
engorgements qu'ils connaissent.  
 
Enfin, la création de ronds-points plutôt que d’échangeurs, apparait pour cette 
minorité, comme contradictoire avec le caractère de voie rapide à 110 km/h de la 
future RD 939 présenté par le CD62. 
 
Le risque de disparition des commerces est également évoqué. 

���� LE CHOIX DE LA VARIANTE 

Sur les mails et les registres, les intervenants se positionnent et expriment 
clairement leur choix pour une variante. 
Lors des réunions publiques ils questionnent principalement, néanmoins certains ont 
exprimé leur préférence pour une variante, allant même jusqu'à procéder à un 
sondage en direct. 
 
De manière générale, les habitants et les riverains se prononcent pour la déviation 
2A, 2B et les agriculteurs pour la variante sur place 0, 0bis. Les commerçants sont 
les plus dubitatifs quant à l'utilité du projet, arguant qu'il serait peut-être plus 
intéressant de ne rien faire. 
 
 

 SECTION I SECTION II 

 A B C D E 0 
0bi
s 

1A 1B 2A 2B 

favorables 1 0 0 4 37 7 4 0 1 27 29 

opposés 1 1 0 2 2 14 14 7* 7* 7 5 
*  hors 239 signataires de la pétition 
Nota : le tableau ci-dessus reprend les préférences déclarées par les personnes étant 
intervenues à travers tous les moyens mis à disposition. Les chiffres repris sont donnés à 
titre purement indicatif et ne représentent ni un sondage, vote ou décision 
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La SECTION I 
La proposition E est très largement plébiscitée, avec des demandes de précisions et 
d'ajustements notamment pour la desserte de Vitrocelle. 
Cf. analyse thématique, ci-après. 
 
La SECTION II 
Au final, c'est la variante en déviation 2A ou 2B qui se détache, malgré son impact 
sur le foncier agricole. 
La variante 1A, 1B est quant à elle, unanimement refusée. Elle est perçue comme 
une proposition choquante, elle a même fait l'objet d'une pétition à Berles Monchel, 
avec création envisagée d'une association d'opposants qui considèrent que cette 
variante peut causer la destruction de leur village. 
La variante 0, 0bis est jugée avoir un impact trop fort pour le cadre de vie des 
riverains en particulier et des habitants en général.  
 
Des alternatives aux variantes proposées 
Sur l'ensemble des remarques émises, seules 15 ont porté sur des propositions 
alternatives. 
On notera quelques rares remarques pour une alternative vers un projet de 2x2 voies 
à circulation inversée. Deux voies sur la RD 939 actuelle pour le sens Arras/ St-Pol, et 
deux voies sur le tracé de la variante 2A pour le sens St-Pol / Arras, le tout avec une 
vitesse maximale de 90 km/h. 
Cette contre-proposition est justifiée comme une solution :  

� Moins accidentogène, 
� Moins consommatrice de terres agricoles, 
� Plus favorable à la visibilité et à l'accès des commerces. 

Cette proposition alternative est proposée sans véritable conviction, les intervenants 
se disant dubitatifs sur l'opportunité du projet, mettant en cause ses objectifs et son 
efficacité. 
 
Concernant plus spécifiquement la section I, beaucoup d'avis exprimés se sont portés 
vers une alternative d'aménagement à 3 ronds-points. 
 
La nécessité de revoir la variante 2A en raison du classement du château de Berles 
Monchel est considérée par certains, comme une variante nouvelle à prendre 
compte et à réétudier, de fait. 
 
Une seule contribution demande la réalisation d'un projet de type autoroutier avec 
2 échangeurs et un seul rond-point pour l'ensemble du linéaire des sections I et II. 
 
Enfin, une dernière un collectif d'acteurs (élus, agriculteurs, commerçants, union 
commerciales d'Aubigny et Tincques) propose une adaptation de la variante sur 
place 0 et 0bis, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

Le tronçon Aubigny-en-Artois / Savy-Berlette reste identique mais à 90 

km/h, le rond-point pour la desserte de Savy-Berlette et Berles-Monchel 

est décalé avant le pont de la Scarpe et surtout, la section Berles-

Monchel / Tincques à 110 km/h passe au nord de la RD actuelle. 
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→ ANALYSE THÉMATIQUE DES REMARQUES 

���� EXPROPRIATION ET INDEMNISATION 

Les questions concernant les expropriations d'habitation et/ou de commerces sont 
majoritairement émises par les personnes potentiellement concernées, mais pas 
uniquement. 
 
Les personnes qui se savent concernées 
Parmi ces personnes, certaines ont exprimé un refus catégorique de céder leur bien. 

"Non à l'expropriation : valeur et attachement à notre maison et notre 

outil de travail." 

Alors que d'autres sont prêts à négocier. 
"Si la variante sur place est retenue, nous partirons même avec des 

protections acoustiques, mais nous souhaitons être indemnisé 

correctement." 

 
Les personnes potentiellement concernées 
Les intervenants expriment d'abord une inquiétude parce qu'ils ne savent pas 
précisément si leur bien est concerné par une expropriation. Peuvent-ils engager des 
travaux, louer un bien qui vient de se libérer, etc. ? 

"Il n'y a pas assez de détails et de chiffres concernant la localisation des 

expropriations potentielles." 

Ensuite, s'ils supposent que c'est le cas, ils s'interrogent sur les modalités et le niveau 
financier des indemnisations. Certains riverains demandent même si des 
indemnisations sont prévues pour compenser l'impact visuel des murs anti-bruit. 
De manière générale, l'inquiétude porte sur la perte de valeur de leur bien 
immobilier. 

"Je suis propriétaire, rue du Château, ma maison peut perdre de la 

valeur". 

 
Les autres personnes 
Pour ces personnes, le nombre d'expropriations à engager pour la réalisation de la 
variante sur place 0, 0bis et la variante 1A, 1B est trop important. C'est à leurs yeux 
un argument suffisant pour soutenir la variante en déviation 2A, 2B.  

"Pour les variantes sur place, les expropriations sont trop importantes 

au regard de l'avantage apporté par la route à terme." 

���� SÉCURITÉ 

Les traversées 
Actuellement, c'est la circulation des poids lourds qui est considérée être la plus 
dangereuse, tant par son trafic, sa vitesse, que par les produits à risque transportés. 
Habitants et riverains espèrent que le projet puisse apporter une amélioration des 
conditions de sécurité des traversées piétonnes et cyclistes, notamment pour les 
enfants de Savy-Berlette et Berles-Monchel qui font partie du même regroupement 
pédagogique. 
 
Ce point, ainsi que la question des transports scolaires ont été évoqués de façon 
particulièrement aigüe, habitants et riverains faisant part de leur inquiétude par 

RAPPEL 

Les expropriations concernent : 

� v.0 : 14 habitations 

+ 8 commerces 

� v.0bis : 7 habitation 

+ 3 commerces 

� v.1A : 3 habitations 

� v.1B : 3 habitations 



 
RD 939 | Bilan de la concertation organisée du 02 mai au 1er juillet 2016 

Département du Pas-de-Calais 
Mise à 2x2 voies de la RD 939 entre Aubigny-en-Artois et Ligny-Saint-Flochel  19/44 

rapport aux variantes d'aménagement sur place. D'autant plus si la vitesse est à 
110km/h. 

"Quid de la sécurité des piétons et des vélos ? Savy-Berlette est traversé 

par le projet. Il y a des enfants de chaque côté qui traversent tous les 

jours. Le bus fait à peu près 8 allers-retours par jour avec un risque 

d’accident quotidien." 

A leurs yeux, seules les variantes en déviation peuvent améliorer la situation en 
termes de sécurité.  
Ce positionnement est renforcé par de nombreuses autres remarques, évoquant la 
sécurité de façon plus générale. 
 
Les giratoires 
Les giratoires sont perçus comme des aménagements améliorant la sécurité, parce 
qu'ils permettent de meilleurs accès à la RD et donc évitent les reports de trafics à 
travers les villages, mais aussi parce qu'ils obligent à ralentir. 
Ces critères sont essentiellement évoqués pour la section I (cf. thème suivant 
"desserte locale, circulation"). 

���� DESSERTE LOCALE, CIRCULATION 

C'est le thème qui a suscité le plus grand nombre de remarques. 
Le maintien, voire l'amélioration de l'accès aux villages est primordial pour toutes 
les personnes qui se sont exprimées. 
 
La desserte locale 
Beaucoup ont soulevé le danger d'un projet qui favoriserait trop fortement la fluidité 
du trafic de transit aux dépens des accès locaux.  
Les termes "d'isolement", "d'enclavement", voire de "mort des villages" sont souvent 
évoqués. 

"Il faut préserver une facilité d'accès aux grands axes pour nos trajets 

professionnels et pour la survie de nos villages" 

Les habitants craignent en effet un isolement de leur village sans un aménagement 
de carrefours suffisant, et ce, plus particulièrement pour les habitants situés autour 
de la section I. Pour cette raison, les variantes A, B et C (toutes avec un seul rond-
point) n'ont absolument pas retenu leur attention. Seule la variante E avec des 
améliorations pour l'accès à Vitrocelle et au hameau de « La Neuville », et la variante 
D dans une moindre mesure, ont été considérées comme acceptables. Lors de la 
réunion publique à Averdoingt, une variante alternative à 3 giratoires a même été 
demandée, même si chacun s’accorde à dire que la réalisation d’un giratoire au 
carrefour avec la RD 81E1 à Averdoingt n’est pas une nécessité si une voie de 
desserte de la zone Vitrocelle est réalisée.  
La desserte des différentes zones d'activités existantes est évoquée avec le même 
caractère d'urgence. 
 
La circulation 
Le premier point concernant la circulation est la demande récurrente de l'usage de 
la 2x2 voies par les engins agricoles. Pour cette raison, beaucoup souhaitent une 
voirie à 90 km/h, et justifient même une certaine incompatibilité entre une vitesse à 
110 km/h et le nombre de rond-point prévu dans les variantes proposées. 
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"Comment les tracteurs vont pouvoir circuler si vitesse à 110 km/h ?", 

"Comment allons-nous pouvoir livrer notre lin à Opalin quand la route 

sera à 110km/h et interdite aux tracteurs ?" 

Le deuxième aspect concerne les données trafic sur lesquelles est fondée en partie 
la justification de la mise à 2x2 voies de la RD. 
En effet plusieurs questions ont été posées concernant les comptages réels de poids 
lourds, pour connaitre le flux d'approvisionnement de Vitrocelle par exemple, la 
variabilité saisonnière de ce trafic, mais aussi pour estimer son accroissement 
éventuel suite à l'abandon du projet A24. 
Les variantes 2A et 2B sont jugées comme la meilleure réponse à l'objectif de fluidité 
du trafic de transit recherché par le département, même si pour certain, la mise en 
place d’un tarif autoroutier préférentiels sur l'A26 contribuerait à diminuer le trafic 
sur la RD. 

"Ne pourrait-on pas reporter le flux de la région Lilloise et de l'Est vers 

A26 en pratiquant des tarifs préférentiels, comme sur l'A1 le dimanche 

soir ?" 

���� AMÉNAGEMENT 

Pour le public, réaliser un tel projet ne semble pas facile, les aménagements qu'il 
induit suscitent de nombreuses questions techniques. Néanmoins une majorité 
d’intervenants justifie ses préférences pour la variante en déviation 2A ou 2B. 
 
L'impact urbain 
C'est tout d'abord l'impact très fort (trop fort) des variantes sur place qui pose 
question en termes d'aménagement. Toutes les remarques à ce sujet font état de la 
coupure définitive des villages ou de certains quartiers à Aubigny, Savy-Berlette, 
Berles-Monchel, Vandélicourt. 
La variante 1A, 1B est d'ailleurs perçue comme une aberration, elle a même fait 
l'objet d'une pétition à son encontre. 

"Les variantes sur place sont des coupures pour Savy Berlette, elles 

causeront la destruction de Berles Monchel, alors que la variante 2A 

permettrait de retrouver une unité entre les villages" 

Pour les variantes 0, 0bis, 1A et 1B, les protections acoustiques renforcent ce 
sentiment. Elles sont ressenties avant tout comme des ouvrages inesthétiques et 
dégradants le cadre de vie, même si l’objectif premier est la minimisation du bruit. 
 
Les autres aspects techniques 
L'incompatibilité entre une voie express et un nombre important de ronds-points est 
encore relevée. 
Certains riverains sont très dubitatifs sur la faisabilité des variantes sur place, en 
raison de la géométrie de la future 2x2 voies (largeur, altimétrie). 
Des questions sont alors posées sur les distances entre les murs anti-bruit et les 
façades, les risques d'inondation possible dus au niveau de la future voirie par 
rapport au rez-de-chaussée des certaines maisons, à la possibilité d'insérer des 
contre-allées à double sens de circulation, etc... 

"Comment allez-vous intégrer le nouveau projet tant en largeur qu’en 

hauteur ? Avec l’élargissement je risque de me retrouver à moins de 3m 

de la voie en sachant que le niveau actuel est déjà 50 cm au-dessus du 

niveau du rez-de-chaussée." 
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Enfin, quelques questions générales sur les aménagements connexes sont abordées, 
comme le traitement paysager ou la réalisation d'aire de co-voiturage, d'une piste 
cyclable entre Berles-Monchel et Savy-Berlette. 

���� FONCIER 

La question du foncier est quasi exclusivement consacrée au foncier agricole à 
l'exception de 4 remarques portant sur la dévalorisation de quelques parcelles à 
bâtir. 
Toutes les remarques vont dans le même sens, à savoir que le projet est trop 
consommateur de terres agricoles quelle que soit la variante, et ce, d'autant plus si 
c'est la variante 2A ou 2B ajustée en raison du classement du château de Berles qui 
est retenue. 
La profession agricole craint un morcellement non viable de leurs terres, rappelant 
que "le parcellaire a été étudié en fonction d'un projet de doublement ancien lors du 

remembrement de 1974." 
C'est la raison pour laquelle la variante 0 et 0bis est plutôt privilégiée. 
On perçoit aussi un certain agacement de la part des agriculteurs ou des 
représentants de la profession concernant la disparition des parcelles agricoles. Le 
projet en général et la déviation longue en particulier laissent même craindre une 
consommation supplémentaire au profit de l'extension probable des zones 
d'activités existantes, voire de la création de nouvelles zones dans l’avenir. 

"Le projet doit tenir compte de la pérennité des activités agricoles qui 

est également une force économique pour le territoire." 

La FDSEA demande la mise en place d'un aménagement foncier, en raison des 
difficultés d'accès aux parcelles induites quelle que soit la variante retenue. 

���� ENVIRONNEMENT 

Les critiques du projet en termes environnementaux (pollution de l'air, nuisances 
sonores, impact sur les éléments naturels, impact sur le cadre de vie) sont 
unanimement adressées à l’encontre des variantes 0 et 0bis, 1A et 1B, a contrario, 
elles sont beaucoup plus favorables à la variante en déviation 2A et 2B. 
On notera cependant deux critiques pour la variante en déviation. La première 
concerne l'impact de la variante 2A sur le bois de Berles et sur le bassin de captage 
des eaux de la Scarpe, la seconde concerne l'impact de la variante 2B sur le 
lotissement sud d'Aubigny. 
 
De manière générale sur ce thème, une remarque sur cinq est exprimée sous forme 
d'avertissement, c’est-à-dire une prise en compte attentive du sujet. Cela concerne 
des demandes de précision sur : 

� Les coupes d'arbres, 
� Les effets sur la santé, notamment la pollution de l'air, 
� La prise en compte de la Scarpe comme un élément naturel fragile 
� La prise en compte au niveau de la section I, du corridor écologique inscrit 

au SRCE, 
� Les mesures de protection de la faune  

 
Enfin, 2 emplacements concernés par le tracé 2A ont fait l'objet d'une demande de 
mise en valeur auprès de la mission du centenaire de la première guerre mondiale, 
pour avoir accueilli un aérodrome en 1916. 
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���� DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

Les avis sont assez partagés sur la question de l'impact du projet sur les commerces 
et l'activité. 
Pour certains les variantes 0 et 0bis, 1A et 1B condamnent le développement des 
villages, le rendant impossible en raison de la coupure provoquée par la 2x2 voies et 
les murs anti-bruit.  
Pour d'autres c'est au contraire la variante en déviation 2A-2B qui provoquera la fin 
des commerces en raison de la perte de visibilité provoquée par l'éloignement de la 
route. 
C'est en partie la raison pour laquelle les commerçants et leurs représentants sont 
dubitatifs quant à l'utilité du projet. Certains s'étant même exprimés pour garder la 
RD en l'état et ne rien changer. 

"Les solutions proposées sont déstructurantes pour la centaine 

d’emplois et le monde économique aux abords de la RD 939." 

Dans tous les cas, la prise en compte des accès aux commerces et aux secteurs 
d'activités semble indispensable, voire vitale pour l'avenir économique du territoire. 

"L'impact du projet sur les commerces à prendre en considération." 

Le projet semble bien répondre aux accès de la zone Ecopolis à Tincques, en revanche 
il devra mieux tenir compte des accès à l'entreprise Vitrocelle à Averdoingt qui 
emploie 60 salariés. 

"Il faut faire le nécessaire pour garder un accès direct à l'entreprise 

Vitrocelle, sinon cela impactera forcément l’avenir de la société." 

 
Dans ce contexte, la variante E (section I) avec des améliorations pour l'accès à 
Vitrocelle semble le meilleur compromis aux yeux des riverains et habitants des 
communes concernées. 
La variante en déviation 2A et dans une moindre mesure la variante 2B, soutenues 
par les habitants et riverains, devront faire l'objet, si elles sont retenues, de mesures 
d'accompagnement pour tenir compte impérativement de la visibilité et du 
signalement des commerces. 

���� COÛT DE L’OPÉRATION 

Très peu de remarques ont été faites sur le sujet, peut-être parce que les estimations 
financières présentées pour chaque variante sont assez proches les unes des autres. 
Toutefois des demandes de précisions ont été formulées pour savoir si les coûts des 
expropriations, des dévaluations de bien ou de terrains à bâtir devenant inutilisables 
étaient inclus dans ces estimations. 
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5. ÉLÉMENTS DE RÉPONSES DU DÉPARTEMENT 

→ SUR L’OPPORTUNITÉ DU PROJET 

Avant d’être « la route de la mer », la RD 939 est surtout la route du travail. C’est un 
véritable axe structurant pour le territoire traversé.  
Son aménagement doit répondre avant tout au besoin de sécurité (itinéraire, 
traversées…), d’attractivité (développement des zones d’activités et de leurs liens 
aux pôles économiques extérieurs, proximité d’un axe direct vers les bassins 
d’emplois extérieurs) et de mobilité du territoire (modes doux, lien entre les 
communes de la vallée de la Scarpe…) 
 

→ SUR LES SOLUTIONS ALTERNATIVES ISSUES DE LA 
CONCERATION 

SECTION I 
Lors de la réunion publique du 18/05/2016 à Averdoingt, une solution a émergé, celle 
de la réalisation d’une solution à 3 giratoires : 1 au niveau de Ligny-St-Flochel, 1 au 
niveau de Bailleul aux Cornailles et 1 à Averdoingt. Le Département s’est engagé à 
l’étudier, à lancer des relevés de comptage et à rencontrer les dirigeants de 
l’entreprise VITROCELLE et monsieur le maire d’Averdoingt afin de recueillir de 
nombreuses informations sur l’utilisation actuelle et future de la RD 939 à la fois par 
les employés et pour les marchandises de l’entreprise. 
Cette solution sera comparée aux autres solutions présentées avant le choix. 
 
SECTION II 
Alternative par le nord de la RD actuelle entre Berles-Monchel et Tincques.  
Cet aménagement était déjà présent sur les scénarios 0 et 0bis. En effet, l’actuelle 
RD 939 était conservée en partie pour jouer le rôle de contre allée le long du bâti. Le 
doublement de la RD 939 se faisant sur la partie nord de l’actuelle. 
 
Alternative aux variantes 0 et 0Bis présentée par la Chambre d’Agriculture, 
consistant à déplacer le giratoire de Savy-Berlette au sud/est de son emplacement 
initial et réutiliser la RD 939 actuelle. 
Cette proposition sera étudiée afin de la comparer à la solution sur place initiale 
entre Savy-Berlette et Berles-Monchel. 
 
Alternative d’une 2x2 voies, en créant une deux voies à sens unique par sens, à 
savoir une deux voies sur la RD 939 actuelle dans le sens Arras-St-Pol et une deux 
voies à sens unique en déviation nouvelle dans le sens St-Pol-Arras.  
Cette solution ne fera pas l’objet d’étude particulière étant donné qu’elle génèrera 
des nuisances à la fois pour les riverains de l’actuelle RD 939 mais aussi pour les 
habitants qui se trouveront dans le secteur de cette nouvelle voie. De plus, deux sens 
distincts nécessiteront deux fois plus de points d’échanges et d’ouvrage de 
rétablissement de voirie locale. D’un point de vue des nuisances et du surcoût induit 
au niveau des points d’échange et des rétablissements, cette solution ne paraît pas 
économiquement acceptable.  
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→ SUR LA MODIFICATION DES VARIANTES 2A ET 2B 
SUITE AU CLASSEMENT DU CHÂTEAU, DU PARC ET 
DU BOIS DE BERLES-MONCHEL 

L’inscription du Château de Berles-Monchel au titre des bâtiments historiques est 
intervenue le 2 mai 2016, le jour du lancement de la concertation RD 939. Le 
Département s’est donc engagé à prendre contact auprès des autorités compétentes 
pour voir quels impacts pouvait avoir ce classement sur les fuseaux de tracés 2A et 
2B.  
 

→ SUR LA CIRCULATION DES ENGINS AGRICOLES 

SECTION I, précision concernant la vitesse maximale retenue sur les tronçons courts 
de la 4 voies entre 2 ronds-points, 90 km/h vs 110 km/h. 
Entre deux giratoires, si la distance est inférieure à 1km environ, alors la vitesse 
pourra être de 90km/h et la circulation agricole pourra être envisagée. 
 
SECTION II, précision et rappel de l’utilisation de la RD actuelle si variante 2A ou 2B 
retenue. 
Si la variante 2A ou 2B était retenue dans sa configuration prenant en compte le 
rayon d’inscription du château de Berles ainsi que de ses annexes, alors la circulation 
agricole pourrait se faire sur l’actuelle RD 939, en traversée de communes (Savy-
Berlette, Berles-Monchel, Tincques). 
Dans le cas d’aménagement sur place, scénario 0 et 0Bis, l’objectif sera de réaliser 
des tronçons à 110 km/h. Dans ce cas, des contre-allées seront réalisées pour 
permettre la circulation de l’ensemble des véhicules lents. Toutefois, selon le choix 
final, si la distance entre deux giratoires était inférieure à 1 km, la mise en place d’une 
limitation de vitesse à 90km/h serait appliquée et la circulation des engins agricoles 
serait examinée. 
 

→ SUR LES VARIANTES 1A et 1B 

Le Département prend bonne note des oppositions très fortes exprimées lors des 
réunions publiques, dans les registres et mails. 
Il est à préciser en complément que ces variantes se trouvent dorénavant dans le 
périmètre de protection du château de Berles. 
Par conséquent, les études sur celles-ci ne seront pas poursuivies. 
 
 

→ SUR LA SÉCURISATION DES TRAVERSÉS 

L’axe actuel est particulièrement accidentogène tant sur la RD 939 que sur les 
traversées. Ces dernières sont avant tout des zones de rencontres où se côtoient une 
circulation propre aux grands axes routiers (VL, PL..), du trafic local et des modes 
doux (cycles, piétons…) 
L’aménagement de la RD 939 doit permettre d’une part de baisser les vitesses 
pratiquées au droit de ces points de rencontre et d’autre part de mettre en sécurité 
les modes doux par une séparation des flux de circulation. 
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6. CONCLUSION ET SUITES À DONNER 

Le Département du Pas-de-Calais a lancé une phase de concertation dont l’objectif 
était de recueillir l’avis de la population impactée par le projet de mise à 2x2 de la RD 
939 entre Aubigny en Artois et Ligny-Saint-Flochel. 
C’est une démarche nouvelle pour le Département d’associer largement le public 
concerné par la réalisation d’un projet routier de cette envergure. 
 
Les modalités initialement prévues par le Département ont été parfaitement 
respectées (Dossier de concertation avec registre d’observations dans les communes 
et EPCI concernés, 3 réunions publiques, exposition dans les mairies où auraient lieu 
les réunions publiques, adresse mail dédiée à cette concertation,). 
D’autres moyens ont également été utilisés pour développer encore l’information 
sur la concertation : site internet du Département avec notamment un film explicatif 
de la démarche à venir, mise à disposition du dossier de concertation en version 
informatique, diffusion d’un communiqué de presse à destination des médias locaux 
pour informer au mieux les administrés de la concertation et des réunions publiques, 
des affiches (formats A0 et A2) ont été données aux mairies concernées afin 
d’accentuer l’information aux administrés. 
 
Des scenarii de fuseau de tracés ont été présentés avec leurs avantages-
inconvénients vis-à-vis du contexte (riverains, commerces, agriculteurs, 
environnement, …). 
La participation a été assez forte notamment lors des 3 réunions publiques, celles-ci 
ont comptabilisé plus de 300 personnes. 
Les personnes ont également utilisé les registres et la boîte mail pour transmettre 
des remarques, observations ou avis sur les éléments présentés dans le dossier de 
concertation ou suite aux réunions publiques. 
Les remarques et observations émises, les questions posées ont permis au 
Département de compléter les éléments de connaissances du territoire, de cerner 
les avis de la population vis-à-vis de ce projet, mais aussi d’être amené à explorer 
d’autres options. 
 
Sur la base de cette phase essentielle de concertation, le Département a pu répondre 
aux interrogations majeures de la population lors des 3 réunions publiques. Le 
Département a également pu intégrer des demandes d’études complémentaires qui 
sont en cours d’analyse. Ce bilan permettra également d’apporter quelques 
éclairages à certains points qui n’auraient peut-être pas pu être éclaircis lors des 
réunions publiques. 
Au vu des remarques et observations émises sur les scenarii de tracés 1A et 1B, le 
Département a d’ores et déjà décidé de ne pas poursuivre les études de ceux-ci. 
 
Le Département complétera certains points d’étude, et fera une analyse comparative 
de l’ensemble des scénarios proposés. Cette analyse sera présentée au comité de 
pilotage et à l’issue, le Département fera le choix du scenario. 
 
Ces études complémentaires et l’argumentaire du choix définitif seront présentés 
dans un document spécifique qui sera rendu public. 
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LES ANNEXES 

1. Liste d’envoi du dossier de concertation 
2. Courrier d’envoi du dossier de concertation   
3. Compte rendu de la réunion publique du 17 mai 2016 à Tincques  
4. Compte rendu de la réunion publique du 18 mai 2016 à Averdoingt  
5. Compte rendu de la réunion publique du 25 mai 2016 à Aubigny-en-Artois  

→ ANNEXE 1 

Monsieur Michel ACCART 
Maire d'HERMAVILLE 

 
Mairie d'HERMAVILLE 

5 rue du Moulin 
62690 HERMAVILLE 

Monsieur Jean-Marie CRETEL 
Maire de LIGNY-SAINT-FLOCHEL 

 
Mairie de LIGNY-SAINT-FLOCHEL 

1 rue de Rietz 
62127 LIGNY-SAINT-FLOCHEL 

 

Monsieur Claude BACHELET 
Conseiller départemental 

Maire de CROISETTE 
Président du Pays du Ternois 

 
Mairie de CROISETTE 
20 rue Gaston Hivin 
62130 CROISETTE 

Monsieur Gilbert DARTOIS 
Maire de TINCQUES 

 
Mairie de TINCQUES 

4 Place de l'Eglise 
62127 TINCQUES 

Monsieur Alain BAILLEUL 
Maire de TILLOY-LES-HERMAVILLE 

 
Mairie de TILLOY-LES-HERMAVILLE 

1 rue d'Izel 
62690 TILLOY-LES-HERMAVILLE 

Madame Maryse DELASSUS 
Conseillère départementale 

 
9 rue de la gare 

62127 TINCQUES 

Monsieur Xavier BERTRAND 
Président du Conseil Régional  

des Hauts de France 
 

151 avenue du Président Hoover 
59555 LILLE CEDEX 

Monsieur Jacques DENEUX 
Maire de MINGOVAL 

 
Mairie de MINGOVAL 

4 rue de l'Eglise 
62690 MINGOVAL 

Madame Ginette BEUGNET 
Conseillère départementale 

 
8 rue de Doullens 
62270 FREVENT 

Monsieur Jean-Michel DESAILLY 
Maire d'AUBIGNY-EN-ARTOIS 

 
Mairie d'AUBIGNY-EN-ARTOIS 
20 rue du Général de Gaulle 
62690 AUBIGNY-EN-ARTOIS 
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Monsieur Pierre GUILLEMANT 
Président de la Communauté de Communes 

de l'Atrébatie 
Maire de MAGNICOURT-EN-COMTE 

Zone d'Activité Ecopolis 
Plateforme Multi-services 

Route de Penin 
62127 TINCQUES 

Madame Fabienne BUCCIO 
Préfète du Pas-de-Calais 

Préfecture du Pas-de-Calais 
Place de la Préfecture 
62020 ARRAS CEDEX 9 

Monsieur Alain HUGOT 
Maire de BETHONSART 
Mairie de BETHONSART 

6 rue de la Place 
62690 BETHONSART 

Madame Nadine BRUNET 
Maire de MARQUAY 
Mairie de MARQUAY 

293 rue Ostreville 
62127 MARQUAY 

Monsieur Louis LAMBERT 
Maire de VILLERS-BRULIN 
Mairie de VILLERS-BRULIN 

180 rue de Béthonsart 
62690 VILLERS-BRULIN 

Monsieur Jean-Claude LEROY 
Sénateur du Pas-de-CALAIS 

Président de la 4ème Commission 
"Equiper durablement le Pas-de-Calais" 

20 place Jean Jaurés 
62380 LUMBRES 

Monsieur Edouard MAGNAVAL 
Président de la Chambre de Commerce  

et d'Industrie Artois 
8 rue du 29 Juillet 

CS 70540 
62008 ARRAS 

Monsieur Damien MONTEL 
Maire d'AVERDOINGT 

2, La Place 
62127 AVERDOINGT 

Monsieur Michel PETIT 
Conseiller départemental 
Maire de BERLES-AU-BOIS 

19 rue Georges Camus 
62123 BERLES-AU-BOIS 

Monsieur Maurice SOYEZ 
Maire de BAILLEUL-AUX-CORNAILLES 
Mairie de BAILLEUL-AUX-CORNAILLES 

rue Haute 
62127 BAILLEUL-AUX-CORNAILLES 

Monsieur Jean-Jacques THELLIER 
Maire de BERLES-MONCHEL 
Mairie de BERLES-MONCHEL 

2 rue Jules Bonnevallet 
62690 BERLES-MONCHEL 

Monsieur Christian THILLIEZ 
Maire de PENIN 
Mairie de PENIN 

1 rue d'Arras 
62127 PENIN 

Monsieur Raymond WACHEUX 
Maire de CHELERS 
Mairie de CHELERS 

2 rue Basse 
62127 CHELERS 

Madame Jacqueline ISTAS 
Nord Nature Environnement 

29 rue Gosselet 
59000 LILLE 

Monsieur BAYARD Jean-Bernard 
Président de la Chambre d'Agriculture  

du Nord Pas-de-Calais 
56 avenue Roger Salengro 

BP 80039 
62051 SAINT-LAURENT-BLANGY CEDEX 

Monsieur Jean-Luc GALLEE 
Maire de SAVY-BERLETTE 
Mairie de SAVY-BERLETTE 

27 bis rue des Ecoles 
62690 SAVY-BERLETTE 
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→ ANNEXE 2 

Monsieur le Maire 

La Commission Permanente du Conseil départemental du  Pas-de-Calais 

a délibéré le 5 octobre 2015 pour approuver le Schéma d’Itinéraire de la RD 

939 entre ARRAS et MONTREUIL-SUR-MER pour conforter son rôle d’axe 

structurant régional. Plusieurs tronçons ont déjà fait l’objet 

d’aménagements, ou sont en cours de travaux. 

 

L’aménagement du tronçon situé entre AUBIGNY-EN-ARTOIS et LIGNY-

SAINT-FLOCHEL, long de 13 km, fait l’objet d’études en vue du choix d’un 

tracé. Dans ce cadre, et dans un souci d’un renforcement de la parole donnée 

aux usagers du Département, je vous informe qu’une concertation publique 

présentant les différents fuseaux de tracé possible se tiendra du 2 mai au 1er 

juillet prochain. 

 

Celle-ci prendra la forme d’une mise à disposition du public d’un dossier 

dans les 15 mairies concernées ainsi qu’au siège des deux communautés de 

communes dont le territoire est impacté. Ce dossier sera également mis en 

ligne sur le site internet du Département : www.pasdecalais.fr et une exposition 

sera présentée dans les communes d’AUBIGNY-EN-ARTOIS, TINCQUES, et 

AVERDOINGT. Chacun pourra apporter ses contributions, que ce soit sur les 

registres disponibles en mairies et dans les communautés de communes, ou 

sur l’adresse électronique dédiée : concertation.RD 939@pasdecalais.fr. 

 

Enfin trois réunions publiques sont organisées pour présenter le dossier, 

à TINCQUES le 17 mai à 18h00 à la salle des fêtes, à AVERDOINGT le 18 mai 

à 18h00 à la salle multi-activités, à AUBIGNY-EN-ARTOIS le 25 mai à 18h00 à 

la salle multi-activités. 

 

A l’issue de cette concertation un bilan sera rédigé et rendu public. Celui-

ci alimentera la réflexion du Département en vue du choix du fuseau. 

 

Pour compléter votre information, je vous prie de trouver ci-joint un 

exemplaire du dossier de concertation. 

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma 

considération distinguée. 

 

 

Le Vice-Président 

du Conseil départemental, 

 

Jean- Claude DISSAUX 
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→ ANNEXE 3 
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→ ANNEXE 4 
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→ ANNEXE 5 
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